


 

 
 

 
 

 



 

 

 

 

MAIRIE/HORAIRES D’ETE 

A compter du 19 juillet jusqu’au 13 août,  

les permanences MAIRIE auront lieu : 

Les mardis de 16h30 à 18h 

Et les vendredis de 10h à 12h 

AGENCE POSTALE/HORAIRES D’ETE 

DATES LIEU Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi  Samedi  

Du 
26/07 

Au  
30/07 

 
APC 

CLAVILLE 

15h30 
à 

17h45 

15h30 
à 

18h30 

 15h30 
à 

17h45 

15h30 
à 

18h30 

 

9h/12h 9h/12h 9h/12h 9h/12h 9h/12h 9h/12h Du 

02/08 
Au  

18/08 

La 

Poste de 
St 

Sébastien 
14h/17h 14h/17h 14h/17h 14h/17h 14h/17h  

Du 2 au 18 août 2010, tous vos avisés (recommandés et colis) seront à 

retirer à la Poste de St Sébastien de Morsent. 

BIBLIOTHEQUE/DATES DE FERMETURE 

Votre bibliothèque sera fermée 

du lundi 26 juillet au mercredi 18 août. 

LUDOTHEQUE/DATES DE FERMETURE 

Les activités du vendredi sont assurées jusqu’au vendredi 23 juillet 

mais reprendront le vendredi 3 septembre.



 

 

 

 

CENTRE AERE 

Le centre aéré de Claville ouvrira ses portes 

du lundi 5 au vendredi 30 juillet 2010  

pour les enfants de 3 à 12 ans. 

Vous pouvez appeler la M.J.C. de Conches  

au 02.32.30.23.15 pour tout renseignement souhaité. 

CARTES D’IDENTITE 

La préfecture informe que les délais d’obtention de ce document est 

au minimum de 3 mois. Cependant il peut arriver que ces délais 

soient réduits. 

Nous rappelons que les passeports vous sont délivrés à la Mairie 

d’Evreux ou celle de Conches. 

RENTREE SCOLAIRE 2010-2011 

ECOLE DE CLAVILLE 

La rentrée scolaire 2010-2011  

aura lieu pour les élèves de l’école primaire 

le jeudi 2 septembre à 8h30. 

CARTES DE TRANSPORT SCOLAIRE 

Les cartes de transport vous seront envoyées  

par courrier vers le 17 août 2010. 

Pour les élèves en attente d’affectation, une permanence se tiendra à 

la mairie de Claville,  

le mardi 31 août de 17H à 18H30. 

Des imprimés d’inscription vierges sont disponibles en Mairie. 



 

 

 

 

ECLAIRAGE PUBLIC 

Chaque candélabre est doté d’un numéro d’identification. 

Pour signaler tout problème de disfonctionnement, veuillez noter ce 

numéro et nous le communiquer afin de faciliter l’intervention de 

l’entreprise concernée pour la réparation. 

RAPPEL :  pour tout problème constaté appeler  

soit la mairie   02.32.34.05.58 

soit M. Bouffard  02.32.34.09.56 

VOIRIE 

La mise en sens unique du prolongement de la rue Dupont de l’Eure  

(à partir du numéro 15 jusqu’à l’intersection de la RD31)  

est opérationnelle depuis le 1er juillet. 

 



 

 

 
En cas d’aggravation des conditions météorologiques, des mesures plus restrictives  

pourront être prise par arrêté préfectoral. 

Consommation des particuliers et collectivités  

Les mesures de restriction ne sont pas applicables si l’eau provient de réserves d’eau pluviale ou 
d’un recyclage. 

Usages Restrictions du seuil d’alerte 

Remplissage des piscines privées Interdiction sauf si chantier en cours 

Lavage des véhicules Interdiction sauf dans les stations professionnelles** 

Lavage des voies et trottoirs 
Nettoyage des terrasses et façades 

Limitation au strict nécessaire 

Arrosage des pelouses et espaces verts publics ou 
privées et des terrains de sport 

Interdiction entre 10h et 20h 

Arrosage des jardins potagers et des parterres de 
fleurs 

Interdiction entre 10h et 20h 

Alimentation des fontaines publiques Interdiction pour les fontaines en circuit ouvert sauf 
dérogation* 

Remplissage des plans d’eau Interdiction excepté pour les activités commerciales 

*des dérogations pourront être accordées individuellement conformément à l’article 4 du présent 
arrêté. 
**les véhicules ayant l’obligation réglementaire (véhicules sanitaires ou alimentaires ) ou technique 
(bétonnière…) et les organismes liés à la sécurité ne sont pas soumis à ces interdictions. 

Consommations agricoles  

Les limitations et interdictions présentées ci-dessous ne s’appliquent pas aux prélèvements pour 
l’abreuvement des animaux 

usages cultures Restrictions du seuil d’alerte 

Pépinières, cultures fruitières, 
maraîchères, florales et plantes 
aromatiques et médicinales 

Limitation de la consommation d’eau au 
strict nécessaire 

Cultures légumières industrielles Interdiction entre 10h et 20h sauf 
dérogation* 

Irrigation agricole réalisée à 
partir de prélèvements en eaux 
superficielles (cours d’eau, nappe 
d’accompagnement, plans d’eau) 

Autres cultures Interdiction entre 10h et 20h 

Pépinières, cultures fruitières, 
maraîchères, florales et plantes 
aromatiques et médicinales 

Limitation de la consommation d’eau au 
strict nécessaire 

Cultures légumières industrielles Interdiction entre 10h et 20h sauf 
dérogation* 

Irrigation agricole réalisée à 
partir de prélèvements en eaux 
souterraines 

Autres cultures Interdiction entre 10h et 20h 

*des dérogations pourront être accordées individuellement conformément à l’article 4 du présent 
arrêté. 



 

 

 

CONTENEURS A VERRES 

Il arrive que les conteneurs installés  

sur le domaine de Claville et Neuville débordentdébordentdébordentdébordent. 

Nous vous rappelons que  

celui du Bosc Roger est aussi à votre disposition. 

IDENTIFICATION DES BOITES A LETTRES 

Afin de faciliter la distribution du courrier,  

nous remercions à l’avance les personnes  

qui n’ont pas encore identifié leur boîte à lettres  

de bien vouloir indiquer leur nom et (ou) le numéro de la rue,  

ceci pour éviter des erreurs d’attribution 

OUVERTURE DE LA POSTE DE CLAVILLE 

Nous vous remercions de bien vouloir  

respecter les horaires d’ouverture  

car Melle Guilbert doit assurer d’autres activités dans les locaux 

(accueil et lecture aux enfants de l’école, ainsi que l’atelier 

informatique) en dehors de ces permanences. 

INFO CIMETIERE 

Entre le 23 et 27 août 2010, nous réalisons la réfection du parking 

de l’entrée du cimetière avec la création d’un parking handicapé. 

L’accès du cimetière sera donc particulièrement difficile pendant 

cette période, veuillez nous en excuser. 

P.S. : pour les personnes désirant se rendre au cimetière nous 

ouvrirons exceptionnellement la porte côté Planterose. 









 
 
 
 
 
 
 

 
Jours/semaine 

Type de 
forfait annuel 

arrondi 

 

1 2 3 4 

4 jours A 440.36  880.73  1056.86  1409.16  
3 jours B 369.89  739.78  887.76  1183.69  
2 jours C 255.40  510.80  612.97  817.32  

 

 

 
 
1.19 pour le matin de 7 h à 8 h 20 
1.19 pour le soir de 16 h à 18 h 30 

 :  
3,25 , 6,50 -delà) 
 

DUREE DE 
LOCATION  

RESIDENT 
CONTRIBUABLE  

DE CLAVILLE  

RESIDENT 
HORS 

COMMUNE  

 ETE HIVER  ETE HIVER  

1 JOUR   250  300  

WEEK-END   600  7  

TARIF hiver = Du 01/10 au 31/03 
TARIF été = Du 01/04 au 30/09 

 

.

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gérard THEBAUD, 
maire

Permanence :  
Le MARDI de 16h30 à 18h
ou sur rendez-vous. 
 

Serge BOUFFARD  

Adjoint chargé des travaux 
neufs, de la voirie et des 
réseaux. 
Permanence :  

le JEUDI de 10h à 12h 
 02.32.34.09.56 

Denise CHAUVEAU  

Adjointe chargée du social, 
de la petite enfance, de 

 
Permanence :  

le LUNDI de 10h à 12h 
 02.32.34.05.48 

Bruno AUBRY  

Adjoint chargé de 
banisme 

Permanence :  
Le VENDREDI 
de 16h30 à 18h 

Nicole FORTIER

Adjointe chargée de 

des terrains, des bâtiments, 
du cimetière, des plans 

F.BRATEL  

Responsable de la location 
de salle. 
Permanence :

Le VENDREDI
de 17h à 18h

 02.32.34.05.58 



 
 
    

    

    

Ce volet de la couverturCe volet de la couverturCe volet de la couverturCe volet de la couverture du bulletin municipal est mise du bulletin municipal est mise du bulletin municipal est mise du bulletin municipal est mis gratuitement à votre disposition  gratuitement à votre disposition  gratuitement à votre disposition  gratuitement à votre disposition 
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ALIMENTATION 
Boulangerie Pâtisserie G. BUREAUX 02.32.34.05.52 
Epicerie-Bar-Tabac M. PETIT 02.32.34.05.03 
Boucherie de campagne ESPACE DE LA MARE EN VILLE 02.32.24.00.49 
Foie gras-rillettes M. RADENAC 02.32.34.05.19 
Fruits et légumes « Jean la patate » J. JACQUEMENT 02.32.34.62.00 
Boisson Tropico J. BLANGUERNON 02.32.34.61.38 
Le palais du Maroc (gastronomie marocaine) RN13 02.32.34.06.67 

LOISIRS 
Matériel de sonorisation, d’éclairage et karaoké L.G.A. SYSTEME 02.32.34.94.74 
Randonnée touristique en quad QUAD COOL 02.32.34.94.74 
Salon de coiffure mixte « Reflet » C. TOUGARD 02.32.34.42.40 

REPARATION-ENTRETIEN-VENTE 
Détartrage-canalisation G. GUEGANO 06.09.05.14.36 
Création artisanale déco-florale/vente de plants de saison M. DAJON  02.32.34.00.65 
Isolation-cloison C. RICHARD 02.32.34.08.28. 
Maçonnerie Générale – Isolation - Rénovation C. CARRE 02.32.34.87.11 
Menuiserie S. GARNIER 02.32.39.54.40 
Peintures-ravalement-papiers peints-vitrerie J. VAZARD 02.32.34.95.19 
EGRL (électricité générale) L.RENARD 02.32.67.27.93 
Action Chauffage M. COESNON 02.32.34.07.90 
Terrassement, vidanges fosses septiques E. MAGNIEZ 06.72.02.07.84 
Espaces verts-entretien -élagage J. GIRARD 06.14.84.42.78 
Claville-automobile R. DEVAUX 02.32.34.02.18 
Transport D.C.L. C. LAPPEL 02.32.34.99.35 
Voitures tout terrain Phil’car P. PHILIPPE 02.32.34.05.04 
Réparation et vente matériel agricole ETS LHERMITE 02.32.34.92.80 
Les Bocages (Paysagiste-Elagueur) T. MUZATON 02.32.34.65.27 
LAFF’R (vente de jeans de marque) L.FERRAO 06.77.84.15.08 
Mick Collection (achat, vente, dépôt) M. DANIEL 06.72.31.35.53 
Sylinfo (prestataire informatique pour particuliers/PME S. TESSIER  06.84.74.27.39 

SERVICES 
Bocages services (société Services à la personne) T. MUZATON 02.32.34.65.27 
A4’EURE (Aide Assistance Aux Artisans) D. RENARD 02.32.34.38.12 
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